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I. Introduction (1) 

Contexte 
 

L’analyse du risque (AR) en douane : une recommandation de l’OMD et de 
l’OMC, mais les douanes accusent des retards pour mettre en œuvre des 
techniques modernes d’analyse et de gestion du risque. 

 

Des sociétés privées d’inspection offrent des services d’analyse de risque 
pour la sélectivité basés sur leurs propres informations, mais peu d’utilisation 
effective de ces services, et pas d’appropriation possible de ces systèmes par 
les administrations 

 

 …et en parallèle, une pression de plus en plus forte pour améliorer la 
sélectivité des contrôles, d’où le besoin ressenti et recommandé de 
développer à l’interne des systèmes d’analyse et de gestion du risque pour la 
sélectivité, fiables et basés sur l’information douanière. 
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I. Introduction (2) 

L’apport d’une approche basée sur l’analyse de données  
 

Les systèmes informatiques douaniers utilisés prévoient la sélectivité par l’application de 
règles itératives en fonction de critères fixés, mais ne font pas d’analyse de risques 
systématique et régulière. Ces méthodes traditionnelles reposent sur l’appréciation 
humaine et sont le plus souvent statiques. Ceci dans un contexte d’aléa moral… 

 

Objectif recherché : Eliminer au maximum l’intervention humaine en faisant reposer la 
sélectivité sur une analyse de risques à partir des informations sur les caractéristiques 
d’une déclaration et les fraudes constatées (avérées).  

 

Moyen : exploitation de ces informations par des techniques scientifiques rigoureuses.   

 

 



5 

II. Démarche retenue (1) 

Baser le système de sélectivité sur 4 approches complémentaires 
 
La première consiste à contrôler systématiquement toute déclaration qui présente 

un élément non recensé dans une base de données d’informations douanières 
(nouvel opérateur, par exemple). 
 

La seconde plus radicale, porte sur le contrôle systématique d’une opération 
(blocage) sur la base de présomptions (soupçons) de fraudes. Ces blocages sont 
temporaires. 
 

La troisième, résulte de l’étude statistique et de l’analyse des informations sur les 
caractéristiques d’une déclaration  et les fraudes constatées (avérées) pour évaluer le 
risque. 
 

La quatrième concerne une sélection aléatoire pour notamment réguler le taux de 
contrôle, éviter qu’on puisse décoder le système, et débusquer d’autres infractions.        
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II. Démarche retenue (2) 

Analyser scientifiquement les données disponibles pour évaluer le 
risque (troisième approche) 

 

Identifier les éléments des déclarations ayant fait l’objet d’une infraction constatée au 
cours d’une période de référence pour dégager des « régularités statistiques » et des 
profils de risque par critère suivant la fréquence d’infraction (score). 

 

Combiner ces scores individuels (par critères) pour déterminer un score global 
reflétant au mieux la probabilité de fraude d’une déclaration et ensuite l’orienter dans 
les différents circuits en fonction de ce score, et de seuils. 

 

Avantage de l’analyse économétrique à partir de modèles probabilistes (modèles 
PROBIT et LOGIT) : déterminer les critères pertinents et calculer la probabilité de 
fraude (score global) d’une déclaration. 

 

Cependant des modèles plus simples (moyenne simple ou pondérée des scores) ont 
parfois de meilleurs résultats pour le ciblage…  



7 

II. Démarche retenue (3) 

Adopter une approche progressive et une gestion en mode projet  

  
Objectif ultime : avoir un système dynamique et automatique d’analyse de 

risque pour la sélectivité.  

 

Principales phases (cf. schéma) : 

 
1. Initiation, démarrage du projet 
2. Mise en place des prérequis et système transitoire 
3. Système définitif 
4. Automatisation 
5. Déploiement 
6. Pérennisation  

 

 

 



Phases principales d’un projet d’automatisation de l’analyse de risque 
pour la sélectivité 

1)Sensibilisation au projet et à l’intérêt de la démarche d’un système d’analyse de risque 

2)Etat des lieux 

3)Mise en place des structures nécessaires (décisionnelle et technique) au pilotage du projet et au suivi du système 

1)Validation  de la base de données sur les infractions douanières 

2)Finalisation de la méthode 

3)Application du système de sélectivité combinant le scoring, les règles bloquantes et l’aléatoire 

1)Elaboration d’un programme permettant l’actualisation automatique des critères  et de leur pondération. 

2)Création d’une interface avec le système informatique douanier. 

3)Mise en production du système.  

Court terme 

 

Données disponibles 

dans le système 

informatique 

douanier 

(déclarations 

modifiées)  

1)Vérification périodique de la fiabilité des outils utilisés. 

2)Suivi de l’utilisation effective des résultats de l’analyse scientifique des données historiques pour la sélectivité des contrôles. 

1)Mise en application du système de sélectivité automatisé 

1)Introduction d’un système de 

scoring basé sur l’historique des 

déclarations modifiées 

2)Calcul d’un score pour chaque 

déclaration basé sur les fréquences 

de fraude par critère 

3)Actualisation et mise à jour 

régulière  des critères de sélectivité.  

4)Comparaison scoring versus règles 

bloquantes 

5)Tests et évolution  de la méthode 

en fonction de l’évolution de la base 

de données 

1)S’assurer que toutes les règles 

bloquantes sont saisies dans le 

système informatique pour 

évaluation 

 

2)Effectivité des contrôles: les 

déclarations en rouge sont-elles 

effectivement inspectées? 

 

3)Efficacité des orientations : les 

«rouges» sont-elles non-

conformes? Utilisation de 

l’aléatoire pour évaluer certaines 

orientations en vert. 

 

4)Adaptation des RH au 

fonctionnement optimal du 

système (manuels de procédures, 

évaluation des charges de travail, 

… ). 

 

Etape 1 

 Initiation 

Etape 2 

 Mise en place 

des pré-requis et 

système 

transitoire 

Etape 3 

Système définitif 

Etape 4 

Automatisation 

Etape 5 

Déploiement 

Etape 6 

Pérennisation 

2.3 Indicateurs de performance 

et suivi du système 
2.1 Constitution de la base de données fraude 2.2 Mise en place d’un système 

transitoire manuel 

Moyen terme 

 

1)Données sur les 

infractions douanières 

(informatisations des 

procès-verbaux et du 

contentieux) 

2)Introduction de 

champs bloquants sur 

les certificats de visite 

dans le système 

informatique douanier 

•Soutien requis des autorités, 

insertion du projet dans le 

plan de modernisation des 

douanes. 

•Soutien des autorités 

 

•Disponibilité des 

ressources nécessaires 

(informatique, analyse de 

données, économétrie…) 

 

•Degré d’avancement en 

parallèle des autres projets 

de la douane :  

1) Informatisation du 

contentieux douanier 

(2) Constitution du Fichier 

Valeur  

(3) Redéploiement des 

personnels en adéquation 

avec les taux d’orientations 

Soutien des autorités 

 

Phase de programmation et 

suivi informatique  

•Soutien requis des autorités 
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 III. Fonctionnement du système de sélectivité (1) 

L’orientation des déclarations dans les différents circuits se fait de 
manière progressive (cf. Schéma)  

 
Les règles bloquantes (nouvel élément ou présomption de fraude : première et 

seconde approches) s’appliquent en premier, pour orienter en circuit de 
contrôle physique certaines déclarations 

 

Traditionnellement, les règles bloquantes concernant les présomptions de 
fraude sont définies par les services du renseignement douanier. Elles 
concernent des suspicions de fraude n’ayant pas encore été constatées 

 

le circuit Jaune de contrôle documentaire ne s’applique qu’aux déclarations de 
marchandises pour lesquelles la présentation d’un document particulier 
(certificat phytosanitaire, par exemple) est obligatoire. 

 

 



III. Fonctionnement du système de sélectivité (2) 
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 IV. Bilan des expériences (1) 

Limite de la démarche : l’exploitation des données internes pour analyser le 
risque ne vise qu’à faire « aussi bien » en contrôlant moins que pendant la 
période de référence. Seul l’aléatoire permet de détecter d’autres fraudes. 

Principales difficultés rencontrées : 

1. Le manque de traçabilité des données relatives aux infractions douanières constatées. 

2. La faiblesse du contentieux douanier, qui peut impliquer une impossibilité de 
déterminer un modèle de ciblage efficace. 

3. Le délai nécessaire à l’informatisation des procès verbaux afin de disposer d’une base 
de données fiables sur les infractions constatées et qui retarde le système définitif. 

4. Les réticences des personnels à modifier leur comportement pour respecter les 
procédures mises en place (PV informatisés, renseignement des certificats de visite). 

5. Le redéploiement des personnels indispensable suite à la réduction du nombre des 
contrôles de première ligne. 

 

 

 

 



 IV. Bilan des expériences (2) 

Des résultats positifs 
1. En matière de facilitation des échanges : Une diminution significative du 

nombre des contrôles sans perte de recettes, dès la mise en place du 
système transitoire manuel. 

 

2. Dans le cadre de la modernisation, ce type de projet est structurant : 
 Implique de disposer d’une plate forme de données sur les infractions douanières utilisable à 

d’autres fins que l’analyse du risque et la sélectivité (la mesure de la performance, les OEA, par 
exemples). 

 Nécessite de revoir les procédures de contrôle et celles du contentieux pour à terme, les 
informatiser. 

 Favorise une prise de conscience de l’existence de profonds dysfonctionnements. 

 Incite à un changement de culture, en particulier parce qu’il ouvre la voie et encourage 
l’exploitation de toutes les sources de données (miroir, par exemple).  
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